
 

                                                                         

 

 

RECRUTE  UN MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 

Contrat saisonnier 2024 
 

 

DESCRIPTIF DES MISSIONS 

 

Sous la responsabilité directe du chef de bassin, 

• Vous participez à la surveillance, à la sécurité et à l’animation de l’espace aquatique 

• Vous développez la satisfaction des usagers. 

• Vous participez au bon fonctionnement de l’établissement. 
 
 

Missions principales : 
 

1. Participer à l’organisation de la surveillance et des secours 
 

• Assurer la surveillance et la sécurité des usagers de la piscine. 
• Maintenir l’équipement de secours prêt à l’emploi (révision bouteille O2, etc.…) en suivant les 

processus établis. 
• Intervenir lors d’un incident ou d’un accident, dans le respect du POSS et de la réglementation 

spécifique. 
• Appliquer la réglementation spécifique aux établissements aquatiques, le POSS, le règlement 

intérieur, le cahier CHS et le registre de sécurité. 
• Faire respecter le règlement intérieur par les usagers. 

 
2. Développer la satisfaction des usagers  
 

• Mettre en œuvre le projet pédagogique et la grille d’activité définis par le chef de bassin. 
• Enseigner la natation à divers publics. 
• Identifier et remonter au Chef de Bassin les demandes des usagers. 

 
3. Participer au bon fonctionnement de l’établissement 
 

• Remonter toute information concernant le bon état, la propreté, la salubrité et la sécurité de 
l’équipement au chef de bassin. 

• Remonter toute anomalie détectée concernant le respect des réglementations sanitaires en vi-
gueur dans l’établissement. 
 
 

 



 
 
 

• Ranger et entretenir le matériel (lignes d’eau, planches, matériel pédagogique). 
• Ouvrir et fermer les locaux dans le respect des procédures d’ouvertures et de fermetures éta-

blies par la direction. 
• Participer aux analyses de la qualité de l’eau. 

 

 

PROFIL RECHERCHE 
 
BEESAN ou BPJEPS AAN avec CAEP MNS valide : obligatoire 
Qualification en secourisme à jour de recyclage annuel : obligatoire 
Carte professionnelle à jour à déclarer à la DDCS74 le cas échéant. 
 
Responsabilité : 

• Responsabilité civile et pénale pouvant être engagée. 
• Garant de la sécurité, de l’hygiène et de la bonne mise en œuvre du P.O.S.S. 
• Obligation personnelle de maintien en forme et d’assurance de la disponibilité physique et de 

l’aptitude aux interventions. 

Compétences requises : 
 

• Connaissance dans les domaines du sport, du milieu associatif, du milieu scolaire 
• Connaissance des normes de sécurité et d’hygiène spécifiques 
• Connaissance des documents propres au centre aquatique (règlement intérieur, POSS, …) 
• Sens des responsabilités et du service 
• Réactivité face aux situations d’urgence 
• Savoir faire preuve d’autorité dans l’application des règles spécifiques à l’établissement 
• Savoir faire preuve de pédagogie et de disponibilité auprès du public. 
• Rigueur, ponctualité 
• Qualités relationnelles et capacité à travailler en équipe. 
• Sens du service public. 

 
 

TEMPS DE TRAVAIL 
 
      Du 6 juin 2024 au 8 septembre 2024 
 

• Travail du lundi au dimanche et certains jours fériés. 
• Horaires irréguliers avec une amplitude variable en fonction des obligations de service public. 
• Possibilité de logement pour la durée du contrat 
• Rythme de travail fortement lié au cycle saisonnier de l’établissement. 

 
 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Possibilité d’exercice supplémentaire d’enseignement de la natation et de ses activités (mode libéral en de-
hors des horaires de service). 
 



 

Les candidatures sont à adresser le plus rapidement possible à : 
Monsieur le Président 
ESPACE AQUALUDIQUE LES FORON 
Maison du Pays 
74800 LA ROCHE SUR FORON 
 
Par mail : recrutement@ccpaysrochois.fr 
Pour tout autre renseignement prendre contact avec la Directrice de la piscine au 07.55.59.34.43 
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